
 

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR DU MAINE ET LOIRE 

GESTION SPORTIVE 

*********** 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL DES CLUBS 10m 

ADULTES et ECOLES de TIR 

10 & 11 janvier 2026 à TIERCÉ 

LIEU : Stade Municipal - Avenue des Erables, 49125 TIERCÉ     
 
ORDRE DES COMPETITIONS : 

- CARABINE Adulte et Écoles de Tir le samedi 10 janvier     
- PISTOLET Adulte et Écoles de Tir le dimanche 11 janvier 

  
ENGAGEMENTS :   
Les clubs sont chargés d’envoyer la composition des équipes avant le 21 décembre 2025 selon les 
modèles FFTir joints au mail au format EXCEL. 
Les feuilles d’engagement sont à envoyer à gestionsportive@cdtir49.fr. 
Une seule équipe par club pour chaque catégorie est acceptée. 
Conformément au règlement CDFC, les modifications sont permises avant le début ou lors du match de 
qualification, en utilisant uniquement les remplaçants déclarés sur la fiche d’inscription (art. C.1.1.2) 
Les engagements de 40 € par équipe adultes et 15 € par équipe EdT seront à payer au CDTir 49 à réception 
de la facture, au plus tard le 4 janvier 2026. 

- Les équipes adultes sont formées de 5 tireurs (dont 1 féminine ou un jeune). Chaque tireur 
devra tirer 30 plombs de match après essais. Le match se déroule en 4 heures. 

- Les équipes EDT sont formées de 3 tireurs (1 tireur de chaque catégorie). Chaque tireur 
devra tirer 20 plombs de match après essais. Le match se déroule en 2 heures. 

 
HORAIRES :  7h30 : Remise des dossards adultes 
 8h15 : Accès au pas de tir pour les adultes 
 9h30 : Remise dossards Ecoles de Tir 
 
MATCH DE QUALIFICATION :    8h30 : Début de match adultes 
                                12h30 : Fin de match adultes 
                                12h45 : Affichage de l’ordre de passage des tireurs pour les finales 
 
                                    10h : Début de match EdT 
                                    12h : Fin de match EdT 
 
FINALES :  a) Si seulement deux équipes EdT : Les tirs de finale EdT se feront avant le repas  
 b) Si nous avons 3 équipes ou plus en EdT : Les tirs de finale se feront à 13h30 
 c) Dès la fin des finales EdT : Début des tirs de finale Adultes dans l’ordre suivant : 
  1/4 de finales en 4 manches gagnantes  
  1/2 finales en 4 manches gagnantes 
  Petites Finales en 4 manches gagnantes 
  Finales en 4 manches gagnantes  
 
CEREMONIE DE REMISE DES RECOMPENSES 
POT DE L’AMITIE 
 

mailto:gestionsportive@cdtir49.fr


 
 
CONTRÔLE DES ARMES ET EQUIPEMENTS 
 Non obligatoire 
 De 7h30 à 9h00 (Priorité aux tireurs n°1)  
 
POSTES D’ECHAUFFEMENT 

 Il n'y a pas de postes d'échauffement prévu. 
 
RÔLE DU CAPITAINE 
 Il représente son équipe auprès des autorités sportives. 
 Il est l’interlocuteur privilégié des autorités sportives. 
 Il est garant du bon comportement sportif de son équipe. 

Il doit respecter et faire respecter le règlement sportif du Championnat ainsi que les consignes 
particulières inhérentes à l’organisation. 

 Il doit veiller au respect des horaires. 
 
DOSSARDS  
 Des dossards seront remis aux capitaines lors du briefing. 

Les tireurs sont dans l’obligation de porter leur dossard dès lors qu’ils sont sur le pas de tir. 
 
PIECE JOINTE :  Fiches d’inscriptions des équipes à renvoyer au format EXCEL. 
 
 
             
 
 
 
 
 


